
Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales de remboursement de la carte Imagine R
figurant au verso et certifie l’exactitude des renseignements donnés ci-dessus.

Date : Signature obligatoire du payeur

Mme Mlle  M.

NOM

Prénom

Date de naissance

Courriel

Téléphone

Tél. Portable

Adresse *

Code postal

Ville

1 - Identité de l’élève ou de l’étudiant abonné à la carte Imagine R

collège lycée université établissement d’enseignement supérieur

Nom de l’établissement

Adresse

Code postal

Classe 6 5 4 3 2 1 T

apprenti
 
rémunéré apprenti

 
non rémunéré contrat de qualification

BTS 1er cycle 2e cycle 3e cycle

Autre préciser

2 - Informations concernant l’établissement scolaire ou universitaire fréquenté en 2011-2012

Ville

N° de carte 2010/2011

Zones souscrites (deux cases à cocher, exemple 2-4) 1 2 3 4 5

J'autorise le Conseil général du Val-de-Marne à conserver mes coordonnées électroniques afin de m'envoyer éventuellement des informations non commerciales.

* Joindre obligatoirement le certificat de scolarité.

* Joindre obligatoirement la copie de la carte.

* Joindre obligatoirement le justificatif de domicile.

4 - Informations concernant la carte Imagine R

Mme Mlle  M.

NOM

Prénom

Date de naissance

E-mail

Téléphone

Tél. Portable

Adresse

Code postal

Ville

5 - Identité du payeur (attention : le remboursement sera adressé à cette personne)

Les informations figurant aux rubriques 1.2.3, 4 et 5 doivent être obligatoirement complétées dans leur intégralité.
A défaut le dossier ne pourra être instruit.

Toute personne justifiant de son identité bénéficie d’un droit d’accès et de rectification relativement aux informations nominatives la concernant conformément aux articles 27.34 et 36 de la loi du 6 janvier
1978. Ce droit s’exerce auprès de Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne – Direction Jeunesse, Sports et Villages Vacances – Hôtel du Département – avenue du Général de Gaulle –
94054 Créteil Cedex

DEMANDE DE REMBOURSEMENT
Carte Imagine R - Année 2011-2012

CAP BEP

Etes-vous suceptible d'être titulaire d'une bourse nationale d'études pour l'année scolaire 2011-2012 oui* non

* pour les collègiens indiquer le montant de votre bourse (joindre l’attestation de bourse)

* pour les lycéens indiquer le nombre de parts de bourse parts (joindre l’attestation de bourse)

3 - Si vous êtes collégien(ne) ou lycéen(ne)

Cadre réservé
à l’administration

Ce dossier est à retourner à : Conseil général du Val-de-Marne - Hôtel du département
DJSVV - Service Mobilité et Villages vacances - 94054 Créteil Cedex
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1a- Le remboursement de 50% de la carte ImagineR est
attribué aux collégiens, lycéens et étudiants de moins de 26
ans ayant déclaré leur domicile dans le Val-de-Marne lors
de la souscription de leur contrat d’abonnement Imagine R
pour l’année scolaire concernée et résidant dans le Val-de-
Marne pour une durée minimale de 6 mois à compter de la
souscription de ce contrat. Aucune dérogation ne pourra
être accordée par les services départementaux, le contrat
d’abonnement Imagine R faisant foi.

1b- Les élèves âgés de plus de 16 ans, inscrits en CFA ou
apprenti ou élève en alternance avec contrat de travail ne
peuvent bénéficier de ce remboursement. Toutefois,
concernant les élèves inscrits en CFA, si leur employeur pro-
duit un justificatif attestant son refus de prendre en charge
une partie de la carte Imagine R, l’élève pourra prétendre
au remboursement du Conseil général.

1c- Ce remboursement est destiné aux particuliers. Les asso-
ciations, fondations, collectivités locales ou établissements
publics locaux d’enseignement ayant fait l’acquisition de la
carte Imagine R au profit d’un particulier ne peuvent pré-
tendre à l’aide départementale. Toutefois celle-ci pourra
être versée à l’UDAF en cas de mise sous tutelle financière
de familles val-de-marnaises. Les centres communaux d’ac-
tion sociale peuvent prétendre à ce remboursement dans le
cadre d’une convention.

1d- Seuls les abonnés dont le dossier est enregistré en état
« actif » dans les fichiers de l’agence Imagine R pourront
bénéficier du remboursement.

2a- Le montant du remboursement correspond à 50% du
coût annuel d’une carte Imagine R, hors frais de dossier
fixés par le Syndicat des Transport d’Ile-de-France.

2b- Seules les zones nécessaires au trajet établissement sco-
laire/domicile seront prises en compte. Si l’élève effectue un
stage de formation d’une période minimale de 6 mois
nécessitant l’extension des zones de sa carte Imagine R, les
zones nécessaires au trajet domicile/lieu de stage pourront
faire l’objet d’un remboursement, sous réserve de la pro-
duction d’un justificatif.

2c- Le montant du remboursement est calculé sur la base
des zones qui ont été validées par l’internaute lors de sa sai-
sie en ligne. Si l’usager constate une erreur dans les infor-
mations figurant dans son dossier en ligne, il doit en infor-
mer les services départementaux.

Concernant les abonnés ayant effectué leur demande de
remboursement par courrier, si les zones déclarées sur le
formulaire sont différentes de celles enregistrées dans les
fichiers de l’agence Imagine R, les services départementaux
prendront systématiquement en compte les zones indi-
quées dans les fichiers de l’agence Imagine R (sauf si l’usa-
ger a justifié cette différence lors de sa demande).

3a- Les délais de remboursement sont fixés du 1er octobre
au 31 juillet de l’année scolaire concernée.

3b- Les abonnés dont le dossier est enregistré en état
« impayé » ou « contentieux » doivent avoir régularisé leur
situation auprès de l’agence Imagine R avant le 31 juillet de
l’année scolaire concernée. Au-delà du 31 juillet, le rem-
boursement ne pourra plus leur être versé.

4a- Le remboursement est attribué par lettre-chèque libel-
lée à l’ordre du payeur de la carte tel qu’il est mentionné
dans les fichiers de l’agence Imagine R.

4b- Si à réception de son chèque, le payeur constate une
erreur dans son libellé, il doit retourner le chèque non ratu-
ré aux services départementaux, accompagné de justificatifs.

4c- La date de validité d’un chèque est fixée à 1 an et 7
jours. En cas de non réception, de perte ou de vol de
chèque, le bénéficiaire doit se faire connaître des services
départementaux avant le 31 juillet de l’année scolaire
concernée par le remboursement. Au-delà de cette date,
aucun nouveau chèque ne pourra être édité à son profit.

4d- L’encaissement d’un chèque vaut acceptation de son
montant par son bénéficiaire. Aucune réclamation portant
sur ce chèque ne pourra être enregistrée après son encais-
sement par son bénéficiaire.

4e- Aucun remboursement complémentaire ne pourra être
attribué en cas de changement de zones en cours d’année
scolaire.

L’administration se réserve le droit de demander à l’abonné
sollicitant un remboursement tout justificatif nécessaire au
traitement de sa demande.

Les élèves ayant résilié leur abonnement Imagine R moins
de 6 mois après la date de signature de leur contrat d’a-
bonnement Imagine R ne peuvent prétendre à l’aide dépar-
tementale. S’ils ont bénéficié durant cette période du rem-
boursement de la moitié de leur carte Imagine R par le
Département, ce dernier se réserve le droit de réclamer le
reversement du montant de sa subvention.

7a- Les collégiens et lycéens titulaires ou susceptibles d’êt-
re titulaires d’une bourse nationale d’études doivent le
déclarer lors de leur demande de remboursement. Pour
bénéficier des réductions sociales (33% ou 66% du prix de
base de la carte Imagine R en fonction du taux de bourse
ou du montant de la bourse), les élèves doivent adresser
leur attestation de bourse à l’agence Imagine R. Ils ne peu-
vent bénéficier du remboursement proposé par le Conseil
général qu’une fois cette attestation enregistrée par l’a-
gence Imagine R. Leur demande est alors mise en attente et
automatiquement régularisée à l’occasion des mises à jour
mensuelles de la base de données départementale.

7b -Le montant du remboursement accordé aux collégiens
et lycéens boursiers est calculé sur la base du prix de la carte
(hors frais de dossier) une fois déduites les réductions socia-
les financées à part égale par le Conseil général et le
Syndicat des Transports d’Ile-de-France.

7c- Si un abonné n’a pas déclaré sa qualité de boursier lors
de sa demande de remboursement et a bénéficié de ces
réductions sociales et d’une prise en charge de la moitié de
sa carte Imagine R au tarif de base, les services départe-
mentaux se réservent le droit de lui demander de reverser
le trop perçu.

Conditions de remboursement de 50% de la carte Imagine R
par le Conseil général du Val-de-Marne à compter de l’année scolaire 2011/2012

1 - Bénéficiaires

2 - Montant

3 - Délais

4 - Modalités de versement

5 - Justificatifs

6 - Résiliations

7 - Elèves boursiers

DEMANDES remb subvention de?rogation:Mise en page 1  7/07/11  14:02  Page 2




